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Programme des activites 2005

L'accent des activites prevues pour 2005 est mis sur la communication interne et externe, sur la

politique associative et ses instruments, sur la politique de securite et militaire avec ses aspects partiels lies

ä l'economie, aux finances, au Systeme de milice et ä l'obligation de servir.

Communication

Durant ces dernieres annees.
la SSO a participe aux
nombreuses votations qui se sont
succedees ä intervalles rappro-
ches, et ses sections ont joue un
role tres important en organi-
sant dans leurs regions de
nombreuses activites publiques lors
des campagnes. La SSO a aussi
contribue tres efficacement aux
debats sur les valeurs de refe-
rence. Apres l'approbation de la
loi militaire, les parametres es-
sentiels sont fixes par le travail
conceptuel du commandement
de 1'armee, du Conseil federal,
eventuellement du Parlement.

La SSO doit revoir ses
relations publiques. La confiance
des citoyennes et des citoyens
envers l'armee depend de leur
perception de l'armee. Pour le
Comite central, la communication

est un facteur tres important,

qu'elle soit orale ou ecrite.
Par la communication, il ne se

propose pas simplement de re-
agir ä certains evenements.
mais de les influencer quand
cela est possible. La SSO doit
agir de maniere proactive. A cet
effet, le ressort de la communication

sera confie ä un membre
du Comite central, competent
en cette matiere. qui sera le Chef
de la communication. Vers
Texterieur, la SSO sera representee
en premier lieu par le President

central, en deuxieme lieu par un
des vice-presidents, au cas ou le
President central serait retenu.
La communication externe sera
assuree par les organes de pu-
blications de la SSO (ASMZ,
RMS et RMSF), les medias
nationaux et Internet. VASMZ est

propriete de la SSO. La RMS et
la RMSI recoivent des subsides
annuels de la SSO.

Le President central et les

vice-presidents exerceront leurs
activites dans toutes les regions
et dans toutes les langues nationales.

Le Chef de la communication

- elabore une conception pour
la communication interne et
externe de la SSO;

- assure. en collaboration
avec le bureau et le secretariat
general, que la SSO soit en
mesure de prendre position de
maniere proactive et de reagir tres
rapidement et efficacement lors
d'evenements importants dans
le domaine de la politique de

securite.

- Prend en compte la necessite

d'activites simultanees dans
les differentes regions et dans

toutes les langues nationales.

Comite central de la SSO

Col EMG Michele Moor*, president central. Cureglia, STl:

Col David-Andre Beeler*, vice-president eChef de la communication, Interlaken. SCOBE

Col EMG Hans Ulrich Bigler*, vice-president. Affoltern am Albis. SCO ZH

Maj Markus Blass*, vice-president. Volketsv.il. SSOART

Li col Harr) Morger. chef des finances. Wallisellen. SSOLOG

Cap Putrik Bamcrt. Chur. SCO SZ

Maj EMG Niels Büchi, Morgen. ASOR

Lt col EMG ho Burgener. Andermal!. SCO LR

Col Andre Frei, Wil, SCO SG

Maj Rolf Häfcli. Zeihen AG. SSOLOG

Col EMG Thomas Kaiser. Fürigen, SCO NW

Col Willi Keller. Flaach. Societe des officiers des troupes blindees

Maj Heidi Koraek, BreganzonaTL Societe des adjudants

Lt col EMG Stefano Laffranchini. Bellinzona, STU

Cap Alexandre Mossu. Bottmingen BL. Ass. suisse des officiers grenadiers (AGFACo)

Lt col EMG Robert Riedo. Düdmgen. SCO FR

Maj Olivier Savoy. Zollikon. AVIA

Lt col EMG Hans Schutzmann. Wangen a/Aare. SCO SO

Maj EMG Christoph Zimraerli, Bern. OGBB

Lt col Hildegard Zobrisi. Schindellesi. SCO SZ • Umbresdttbmau
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Politique associative

Pour des activites publiques
reussies. la SSO doit manifester
dans les debats une forte cohe-
rence de pensee. Elle doit aussi

assurer que toutes les tendances
et les opinions de ses membres
soient prises en consideration.
Le Comite central se propose
d'intensifier les echanges d'opi-
nions ä Tinterieur de la SSO. A
cet effet, il se servira des instruments

existants, tels les
Conferences des presidents, les re-
unions des presidents au niveau
regional, les reunions des presidents

des societes faitieres d'armes

et de Services, les seances
de travail d'une journee, les
seminaires, les visites apres des

sections cantonales et regionales.

En cas de changements im-
portants dans la planification de

l'armee. les presidents des
sections et autres cercles interesses
seront informes, eventuellement
invites ä envoyer des represen-
tants dans les groupes de travail
organises par la SSO.

La SSO mettra sur pied chaque

annee au moins deux
Conferences des presidents et un
seminaire pour jeunes officiers.
Le President central et les vice-
presidents participeront, si
possible, aux assemblees annuelles
des societes cantonales et des

societes faitieres des armes et
des Services; ils se tiendront
aussi ä disposition en qualite
d'orateurs.

Politique de securite
et militaire

La Situation dans le domaine
de la politique de securite nc va

pas se detendre, et cela vaut

pour la politique interieure. le

niveau international, les risques
et les menaces. La politique de
securite demeure donc une
täche permanente. Des elements
importants du Plan directeur ont
ete realises, d'autres requierent
des concepts plus detailles. Ils
devront etre elabores dans un
environnement politico-securi-
taire, social et financier qui
evolue constamment.

Ces facteurs requierent une

presence constante de la SSO.
La planification de l'armee des

2012 requiert une discussion de

principe. Durant cette phase, il
est absolument necessaire que
la SSO, association indepen-
dante, puisse partieiper des le
debut ä ces debats et poser ses

questions. Des entretiens avec
le DDPS doivent avoir lieu
regulierement, avec des points
bien definis ä l'ordre du jour.
Les sujets principaux concer-
nent les prestations demandees
ä l'armee et les moyens finan-
ciers qui lui sont aecordes. II
faut aussi intensifier les relations
avec les presidents et quelques
membres selectionnes des com-
missions parlementaires de la

politique de securite. Les
parlementaires dependent des
connaissances et des experiences
de la SSO en matiere de
politique de securite.

La SSO poursuivra son
dialogue avec tous les secteurs de
l'economie afin de maintenir
l'echange de connaissances entre

l'armee et les responsables
du personnel. II s'agit de pro-
mouvoir la co-responsabilite, la

comprehension et la disponibilite
ä l'egard des cadres compe-

tents et interesses ä continuer
leur instruetion militaire. Dans

son but, la SSO collaborera
avec la formation superieure
des cadres de l'armee (FSCA).

Dans sa lettre, adressee ä fin
mars 2005 ä la Commission du
Conseil national responsable de

la preparation du PA 04, le
President central de la SSO exige,
au cas oü des economies
seraient encore imposees ä

l'armee et au DDPS, que

- Cela ne soit deeide qu'en
tenant absolument compte des

aspects et des exigences de la

politique de securite.

- Cette discussion soit conti-
nuee dans le cadre d'une
planification integree (Plan direc-
teur/missions de l'armee/plani-
fications de l'instruction et de

l'armement/planification des res-

sources/exploitation du poten-
tiel d'economie).

Si le PA 04 etait adopte inte-
gralement, on depasserait une
limite critique. A ce propos,
il faudra absolument attirer
1'attention des parlementaires
sur toute contradiction ou inco-
herence.

II ne s'agit pas de betonner
les structures actuelles en invo-
quant la tradition du Systeme de

milice. mais de permettre la

realisation de formes nouvelles,
dans lesquelles un Systeme de

milice evolutif assure de
nouvelles possibilites. A ce propos,
les points importants sont la

formation des cadres en
collaboration avec la FSCA, la
collaboration entre personnel de
milice et personnel de carriere,
l'avenir des cadres contractuels.
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En ce qui concerne le service
militaire obligatoire, la SSO
doit:

- elaborer des bases de
discussion et de decision sur les

questions touchant au service
militaire obligatoire et/ou ä

l'obligation general de servir;

- mettre en evidence, sans
idees preconcues ou restric¬

tions, tout developpement
possible, depuis le service volontai-
re de milice jusqu'ä une realisa-
tion plus rigoureuse du service
militaire obligatoire actuel;

- mettre en evidence les

consequences pour les structures et
les missions de l'armee, de sa

compatibilite avec le principe
de milice;

- integrer dans les activites
des groupes de travail le plus
grand nombre d'opinions
differentes ;

- etablir des relations directes
avec des institutions interieures
et exterieures;

- rediger des argumentaires
sur les avantages et les inconve-
nients de scenarios possibles.

Appel de la SSO

Rassemblons les documents de la SSO!

La Societe suisse des officiers a l'intention de centraliser ses documents aux Archives föderales ä

Berne. En collaboration avec la fraction d'etat-major 152 (archives militaires), les documents
seront classes et inventories de maniere professionnelle. Nous tenons ä rassembler une documenta-
tion aussi complete que possible de l'histoire et des activites de la SSO, et nous dependons entierement

de la Cooperation de tous nos membres.

Veuillez nous transmettre tous les documents de la SSO en votre possession afin qu'ils soient classes

et conserves aux Archives föderales. Si vous desirez garder les documents, nous vous saurions

gre de nous communiquer oü ils se trouvent, afin qu'ils puissent etre inventories.

Cet appel concerne exclusivement les documents relatifs ä la Societe suisse des officiers. Les
societes cantonales des officiers et les societes d'armes et de Services disposent de leurs propres
archives.

Nous vous saurions gre de transmettre les documents en question, ä l'exception des journaux, pe-
riodiques hebdomadaires et reglements) jusqu'au 20 juillet 2005 ä l'adresse ci-dessous ou de nous
les apporter directement apres communication telephonique.

Societe suisse des officiers

Secretariat general

Schaffhauserstrasse 43 / Case postale 321

8042 Zürich

Pour tout renseignement, veuillez contacter

le secretariat general de la SSO (044 350 49 94, office@sog.ch) ou le coionel Rudolf Jaun,

CheffracEM 152 (031 323 39 48, Rudolf. Jaun@gs-vbs.admin.ch)
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Credits d'engagement
de 1,1 milliard de
francs en 2005

A la mi-aoüt 2004, le Conseil
federal a autorise le Departement

de la defense ä solliciter,
dans le cadre du budget pour
2005, des credits d'engagement
pour un montant total de 1,12
milliard de francs pour les
munitions d'instruction, les prepa-
ratifs d'achat, le materiel de

remplacement et la maintenan-
ce, l'equipement et le materiel ä

renouveler ainsi que l'edifica-
tion d'ouvrages de protection.

155 millions serviront ä reap-
provisionner les munitions ti-
rees dans les ecoles et dans les

cours, ä gerer les reserves et ä

liquider des munitions devenues
inutiles.

En 2005, il faudra effectuer
des reapprovisionnements de

types de munitions plus coü-

teuses, qui avaient ete suspen-
dus durant la phase de planification

de la nouvelle armee.

Dans le domaine de l'armement,

186 millions permettront
d'assurer le passage de la phase
conceptuelle ä la phase d'application.

L'un des projets est la

possible acquisition d'un vehicule

de reconnaissance ABC.
Ces dernieres annees, le nombre
de systemes complexes et coü-
teux introduits a ete superieur ä

ceux qui ont ete mis hors Service.

Les coüts d'entretien qu'ils
generent sont nettement plus
eleves que les systemes prece-
dents. Les deux postes les plus
importants sont representes par
la defense aerienne et les trans-
ports aeriens (202,5 millions)
ainsi que le commandement
(109,4 millions).

336,7 millions serviront ä

l'equipement personnel et au
materiel ä renouveler. 16%
concernent les modifications et

les revisions necessaires au
maintien de la disponibilite
technique et tactique des
systemes utilises par l'armee. 67%
concernent des acquisitions de

remplacement ou de renouvelle-
ment, la part principale (111

millions) etant consacree ä

l'aide au commandement ainsi
qu'au materiel d'approvisionne-
ment et de transport (46,6
millions).

18 millions sont prevus pour
la construction, le renouvelle-
ment, l'equipement, la transfor-
mation et la desaffectation
d'ouvrages de protection et de

locaux pour la protection des
biens culturels. Jusqu'ä present,
les installations de protection
ont ete financees en commun
par la Confederation, les cantons

et les communes. La
competence des installations de
protection est desormais attribuee ä

la Confederation. Elle prend
entierement en charge les coüts
supplementaires.
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